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veut - il donc qu ’on ait laifiee aux augmenta¬
tions , fi plus d ’exactitude fur les moindres
perceptions a opéré ainfi quarante - deux
millions d ’écus de furcroit ? quelles pertes
l ’Etat fupportoit - il donc depuis long - temps ?
l ’acheteur en étoit - il affranchi , ert - ce pour
le vendeur qu ’on établit des droits , oc les
applicateurs des loix font - ils les arbitres
du fort de l’ Etat , & du peuple toujours
victime de l’ infuffifance de leurs fccours ?
Non , l ’ honnête homme fuit la loi & ne
i ’expofe pas k devenir inutile par un indis¬
cret abandon ; il fe borne h la faire modérer
quand , elle eft trop rigoureufe ; c ’eft ce que
j ’ai fait autant que je l ’ai pû , & ce que je
m ’applaudis d ’avoir fait , malgré la cenfure
de M . le Comte de Mirabeau ; mais fui -
vons - îe dans tout ce qu ’il dit avec tant de
véhémence fur les diiïérens droits .

B I E R R E S .

Il dit , page i 5 > :
« Il y a des BraiTeurs privilégiés dans

» les Villes Pruflien -nes , proportionnelle -
, , ment a leur grandeur . Il avoit été ftatué
» que d ’une certaine quantité de grains ,
j , ils brafferoient une certaine quantité de
» bierre , & qu ’ ils payeraient tant par ton -
„ neau : mais il paroit par l ’affertiori de
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» M . de Launay , qu ’ils ont obtenu la
„ permifiion de payer le droit fur la dréche
„ ou l ’orge germé , & d ’en faire autant de
, , bierre que leur permettroient le goût &
„ les facultés des amateurs , en la coupant
» avec de l ’eau . Cependant cette faculté
, , ne fe trouve pas dans les Edits du Roi
„ de Prufle ; au contraire , l ’opération de
» couper & mêler la bierre y eff défendue .
„ Pour concilier ces deux faits , il faut
„ admettre que la permiffion ne fut pas
„ légalement donnée , mais qu ’elle réfulta
„ de l ’adminiftration , d ’un ordre de l ’ad -
„ miniftration a fes Employés , ou d ’une
, , {impie tolérance ; au moins eft - il fur
„ que la petite bierre , fixée à la cinquième
5 , partie du total des fabrications , fut
„ exempte de tous droits , & qu ’on ne
„ préleva des droits que fur la bierre
, , commune : quoi qu ’il en foit , il y a plus
, , que de la dureté à vouloir que le peuple
„ ne boive que de cette petite bierre , qui
„ n ’efi: que le récurage des vafes de la
„ Brafierie » .

Toute cette longue phrafe n ’ a d ’autre objet
que d ’infinuer que c ’étoit la Régie qui tolé -
roit les mélanges qu ’elle fàifoit fans cefie
profcrire ; notamment par la Déclaration du
14 avril 1766 , les Réglemens de 1769 &
1771 , analogues aux conftitutionsdes Braf-



fériés , & que c ’eft elle qui réduifoit le peu¬
ple a ne boire que le récurage des vafes de la
Brafferie . M . le Comte de Mirabeau n’a
pas fait attention qu ’il n ’étoit pas naturel
que la Régie tolérât des abus qu ’elle faifoit
profcrire , & qu ’elle vit fans peine un mélan¬
ge arbitraire , qui , ne fût - il que de moitié ,
lui coûtoit au moins par an un million d ’ é -
cus , ainfi qu ’ il eft prouvé par les pièces pro¬
duites à l ’appui du Compte -rendu ; car on
ne pouvoit couper la bierre fans couper ,
pour ainfi dire , le droit ; & il n ’a pas vû qu’on
ne penferoit jamais qu ’elle auroit fait ordon¬
ner le cinquième des fabrications , pour laver
lesvafes de la Brafferie , & le donner enfuite
aux pauvres . U n ’en faut pas tant pour laver
des vafes ; & qui dit , que l ’on tirera le cin¬
quième de la fabrication pour le donner
aux pauvres , annonce une boiffon falubre ,
& non les anciens récurages . Quand on
veut â toute force dire du mal , il n ’en faut
pas au moins écrire contre des Réglemens
imprimés , qui confondent l ’Ecrivain ."

M . le Comte continue , & fe fâchant
fur ce que l’on a tranfporté l’ impôt du
pain fur la viande , parce que le peuple en
mange peu , il s ’écrie : « Eh bourreau de
„ fife ! fi en effet le peuple ne mange pas de
„ viande , c ’efl: que vous vous repaiffez de
„ fa chair , & vous abreuvez de fon fang » .



( x6 )
Voilà encore de ces expreffions forcées

ou de ces injures gratuites qui tombent à
l ’afpeét du fait . De quoi s ’ agit - il d ’un phenin
( ou liard ) , de plus fur chaque livre de vian¬
de , pour indemnifer l’Etat de la fupprelîion
des droits fur le pain . Qui ne fait pas
qu ’une compenfation n ’eft pas une aug¬
mentation , qu’il eft jufte de conferver le
revenu à un Etat , Sc qu ’il eft plus doux
de le lui faire trouver plutôt dans un impôt
volontaire , que dans un impôt forcé ? Qui
ne fait pas que la viande eft une confom -
mation volontaire , dont on eft maître de
régler la charge , & qui fe proportionne aux
facultés ? Qui ne fait pas que le pain eft une
confommation forcée , dontlebefoin répété
fans cefle la loi , & qui pefe plus fur celui
qui peut le moins y fuppléer ? Un phenin de
plus fur la viande , & qu’on ne paye plus
fur le pain , a - t - il allez d ’ influence fur les
falaires , pour empêcher le peuple dépor¬
ter des habits & des iouliers , comme le
prétend le Comte de Mirabeau , page 158 .
Ce font de ces expreflions outrées , qui ,
faute de pouvoir être appliquées avec juf-
tice , ne font d ’autre impreflïon que celle
du mépris qui retombe fur leur auteur .
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